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Article premier.

I. — Le a) du 1° de l'article 199 sexies du code
général des impôts est complété par l'alinéa suivant :

« Les montants de 9.000 F et 1.500 F sont portés
respectivement à 15.000 F et 2.000 F pour les intérêts
des prêts conclus et les dépenses payées à compter du
1er janvier 1985 . »

II . — Non modifié

Art. 2 et 3 .

Conformes

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 17 avril
1985.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


